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ARCHITECTURE ET DECORATION. 

Nota : Les dessins d’Arcliitecture indiques comme 
appartenant a VEtat font partie de la Collection des Monu¬ 
ments historiques de France. 

CONSERVATION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

DE FRANCE. 

La Conservation des Monuments historiques en 
France est declaree d’utilite publique et plaeee par la 
loi sous la protection du Gouvernement. Ce Service 
rentre aujourd’hui dans les attributions du Ministere de 
rinstruction publique, des Cultes et des Beaux-Arts. Un 
credit est ouvert chaque annee au budget de ce Ministern 
pour la restauration de ees monuments et les subventions 
de l’fitat s’ajoutent aux sacrifices que les communes et 
les d6partements peuvent s’imposer pour le meme objet. 
La repartition de ce credit est faite d’apres les avis de 
la Commission des Monuments historiques, instituee pour 
signaler au Ministre les edifices sur lesquels doivent se 
concentrer les ressources de 1’administration et pour de- 
signer ä son choix les architectes qui sont par leur 
talent et leurs etudes les plus aptes ii diriger les restau- 
rations projetees. 

La Commission des Monuments historiques reunit 
dans ses arehives une Collection de dessins de laquelle 
sont extraits ceux qui sont aujourd’hui exposes ä Vienne. 


